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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale 

 

Service protection 

 des publics spécifiques 

 

Arrêté n° 

 
 

     PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 
fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité 

de mandataires judiciaires à la protection des majeurs ou de délégués 

aux prestations familiales 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

 

Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 

notamment ses articles 44 et 45 ; 

 

Vu la loi n°2010-1609 du 22 décembre 2010 modifiant l'article 44 ; 

 

Vu le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription 

sur les listes prévues aux articles L. 471-2, L. 471-3, L. 474-2, L. 474-4 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-06-27-004 en date du 27 juin 2019 fixant la liste des 

personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire pour exercer des 

mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, curatelle ou du mandat spécial dans le 

cadre de la sauvegarde de justice, de la tutelle aux prestations sociales et en qualité de 

délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du Premier Ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 

directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1
er
 avril 

2018. 

 

  Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-017 en date du 18 février 2019 donnant délégation de 

signature à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 

Pyrénées-Atlantiques; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 – L’arrêté préfectoral n°64-2019-06-27-004 en date du 27 juin 2019 est abrogé ; 
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ARTICLE 2 - La liste des personnes et services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités 

pour être désignés par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs 

au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 

cadre de la sauvegarde de justice est ainsi établie pour le département des Pyrénées-

Atlantiques : 

a) personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans à 
compter de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action 
sociale et des familles : 

 

Tribunaux de PAU et d’OLORON 

Association départementale de tutelle des majeurs protégés (ADTMP) 

42, Avenue Vignancour - 64000 PAU 

 

Association départementale de gestion des services d'intérêt familial (ASFA) 

23, rue Salengro - 64000 PAU 

 

Tribunal de BAYONNE 

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB) 

7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX  

 

b) personnes physiques exerçant à titre individuel agréées au titre de l'article  
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles : 

 

Mandataires Adresses Tribunaux 

Madame 
AGUERRE 

Françoise 

Maison GEREZIPEAN 

596 Gibelarteko Errebidea 

64250 ITXASSOU 

OLORON 

BAYONNE 

Madame 
ALBERRO  

Estelle 

Maison Aldabia  

64240 ISTURITZ 
BAYONNE 

Madame  
ARRABIT 

Joana 

BP 30 

64220 ST JEAN PIED DE PORT 
BAYONNE 

Madame 
BABY  

Vanessa  

BP 21 

65190 TOURNAY  
PAU 

Madame 
BARES 

Virginie 

25 avenue de l'Ichaca  

Apt 24 

64500 SAINT JEAN DE LUZ 

BAYONNE 

Madame 
BETBEDER   

Cécile  

BP 40 323  

64103 BAYONNE Cedex  
BAYONNE 

Monsieur 
BOMBOUDIAC  

Thierry  

2 Chemin du Pitarré  

64340 BOUCAU 
BAYONNE 

Madame 
BORDALECOU  

Madeleine  

33 rue de Masure  

64100 BAYONNE 
BAYONNE 
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Mandataires Adresses Tribunaux 

Monsieur 
CACCHIOLI  

Franck 

BP 42  

SAINT-PALAIS 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Madame  
CACHAU  

Elsa 

B.P. 59 

64160 MORLAAS 

PAU 

OLORON 

Monsieur 
CAMEL 

Francis 

BP 38 

64400 OLORON STE MARIE 

PAU 

OLORON 

Monsieur 
CAMY  

Alain 

10 bis Allée Gabrielle Dorziat 

 64200 BIARRITZ 
BAYONNE 

Madame 
CATROUX           

Sandy 

B.P. 40009 

64201 BIARRITZ Cedex 
BAYONNE 

Madame 
CAZASSUS            

Mireille  

1 Allée des Jardins d’Arcadie 

Biscaye 251 

64600 ANGLET 

BAYONNE 

Madame 
CAZAUX           

Christine  

25 rue Séraphin Haulon   

Résidence IRATY  

64100 BAYONNE 

BAYONNE 

Madame 
CHARRITTON  

Sophie  

Maison Gaineko Ehulatea 

64240 HASPARREN 
BAYONNE 

Madame 
CHMELIK 

Sarah 

B.P 60744 

64107 BAYONNE Cedex 

PAU  

OLORON 

BAYONNE 

Madame 
CLAVEAU            

Mélanie  

Chemin Apezenborda  

64200 ARCANGUES 
BAYONNE 

Madame 
COTTIN-BROCA                 

Sandrine  

BP 42  

40230 SAINT VINCENT DE 

TYROSSE 

BAYONNE 

Monsieur 
D’ALGER                  

Gérard  

8 avenue de l'Ursuya  

64100 BAYONNE 
BAYONNE 

Madame 
DE MONTLEAU  

Pauline  

9 Rue Cazaillas 

40000 MONT DE MARSAN 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Monsieur 
DELANNOY  

Mikel 

BP 10 333 

64603 ANGLET Cedex 
BAYONNE 

Madame 

DE LA VALLEE 

POUSSIN  

Sonia 

BP 50 525 

64010 PAU Cedex 

PAU 

OLORON 

Madame 
DENEUVILLE  

Arlette  

B.P. 50413  

64104 BAYONNE Cedex 

OLORON 

BAYONNE 

Monsieur 
DIEUDONNE    

Michel  

10 rue du Mundarrain 

64250 CAMBO-LES-BAINS 
BAYONNE 
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Mandataires Adresses Tribunaux 

Madame 
DUCROCQ 

Laetitia 

103 Rue du Bosquet 

Lotissement les Bardets 

40460 SANGUINET 

PAU 

OLORON 

Madame 
DUHAU-GUINE 

Sabrina 

B.P 26 

64480 USTARITZ 
BAYONNE 

Monsieur 
ESCUTARY           

Laurent  

14 chemin Artékoa 

64250 CAMBO les BAINS 
BAYONNE 

Madame           FAUGAS  

                         Eve 

B.P. 50180 

64148 LONS Cedex 
PAU 

OLORON 

Madame 
FAURE               

Francine 

BP 42 

64120 SAINT PALAIS. 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Monsieur 
FAURY                   

Jean-Claude   

2026 route de Pilota Plaza  

64990  MOUGUERRE 
BAYONNE 

Madame 
FAVA 

Eve 

Place de la Mairie 

BP 9 

64800 COARRAZE 

PAU 

OLORON 

Monsieur  

FERREIRA 

RODRIGUES 

Rui Manuel 

67 allée du Souvenir  

40390 SAINT MARTIN DE 

SEIGNANX 

PAU  

BAYONNE 

Monsieur 

FLOSSAUT-

DREUX 

Dominique  

6 lotissement Les jardins de 

Bassilour  

64210 BIDART 

BAYONNE 

Madame 
FUNFSCHILLING 

Catherine 

4 Allée Catherine de Bourbon 

Centre Activa 

64 000 PAU 

PAU  

OLORON 

Monsieur 
GARNIER 

Arnaud 

11 Rue des Champs 

64121 SERRES-CASTET 

PAU 

OLORON 

Madame 
GENESTE                            

Sylvie  

12 rue de la Barthe 

64200 BIARRITZ 
BAYONNE 

Madame 
GOUSSE 

Johanna 

B.P. 90013 

64990 MOUGUERRE 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Monsieur 
GROS                             

Jean-Pierre  

8 rue Maurice Ravel 

64100 BAYONNE 

PAU 

BAYONNE 

Madame 
GROS-LARCHER              

Monique  

8 rue Maurice Ravel 

64100 BAYONNE 
BAYONNE 

Madame 
GUINE 

Véronique 

B.P. 30523 

64010 PAU Cedex 

PAU 

OLORON 

Madame 
HAYET 

Elodie 

B.P. 20082 

64990 MOUGUERRE 
BAYONNE 
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Mandataires Adresses Tribunaux 

Monsieur 
HICAUBERT                 

Olivier  

Maison St Benoit  

3 rue de Venise 

64600 ANGLET  

BAYONNE 

Madame 
JOUANIQUE                

Cécile  

34 impasse des Lérots  

40150  SOORTS-HOSSEGOR 

OLORON 

BAYONNE 

Madame 
KERBIRIO               

Yannicka  

BP 50814  

64108 BAYONNE Cedex 
BAYONNE 

Madame 
LAFFITTE                   

Pauline  

Résidence Katéa 
6 rue Montaut 
64250 CAMBO LES BAINS 
 

PAU 

BAYONNE 

Madame 
LAPLACETTE 

Delphine 

3 Rue du Pont de l’Aveugle 

Res. Alliance Bureau 205 (2
ème

 

étage) 

64600 ANGLET 

BAYONNE 

Monsieur 
LARROUY                 

Jean Pierre 

BP 14  

65 690 BARBAZAN-DEBAT 
PAU 

Madame 
LELARGE                    

Marie  

BP 20  

64420 SOUMOULOU 
PAU 

Monsieur 
LEOZ                     

Gérard  

11 boulevard Loucheur 40130 

CAPBRETON 
BAYONNE 

Madame 
LOUSTALET  

Laure 

 

B.P 70509 

64010 PAU Cedex 

PAU 

OLORON 

Madame 
LUGE                    

Carina 

BP 40 125 

64147 LONS Cedex 

PAU 

OLORON 

Madame 
MASSE                    

Alexandra 

14 Ave de Bordaberri 

B.P. 60068  

64990 MOUGUERRE 

PAU 

BAYONNE 

Madame 
MC GRATTAN  

Annaïg 

BP 50 823  

65008 TARBES PDCI 
PAU 

Monsieur 
MICHAUD 

Mattin 

129 Avenue de la Marne 

64200 BIARRITZ 

PAU  

OLORON 

BAYONNE 

Madame 
MOGA                  

Valérie  

Résidence les Falaises – Appart 207 

19 perspective de la côte des 

Basques  

64200 BIARRITZ 

BAYONNE 

Madame 
MOUSQUES                

Sylvie  

BP 10 013  

64401 OLORON STE MARIE 

PAU 

OLORON 

Monsieur 
NIVIERE 

Loïc 

BP 60735 

64107 BAYONNE Cedex 
BAYONNE 
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Mandataires Adresses Tribunaux 

Madame 
OLASAGASTI                   

Geneviève  

26 Promenade du Parc Belay  

Bâtiment E 

64600 ANGLET 

BAYONNE 

Madame 
PARONNEAU                 

Anne-Marie 

4D Chemin de Mestepey 

65310 ODOS 
PAU 

Monsieur 
PERROTTE                   

Yan 

3 rue de Venise  

64600 ANGLET 
BAYONNE 

Madame  
PETIT 

Chantal 

Place de Verdun 

B.P 62 

64800 NAY 

PAU  

OLORON 

Monsieur 
PEYROUSET                   

David 

33 Boulevard Jean Jaurès 

Bureau RDC 

64100 BAYONNE 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Madame 
PLASSE                       

Isabelle 

BP 70327 

64003 PAU CEDEX 

PAU 

OLORON 

Monsieur 
POMMIES                       

Jean  

BP 90314  

64603 ANGLET Cedex 
BAYONNE 

Monsieur 
PUCHEU 

Jean Jacques 

Chemin d’Ihintz 

64310 ST PEE SUR NIVELLE 
BAYONNE 

Madame 
PUYUELO                         

Géraldine 

B.P. 16  

64110 JURANCON 

PAU 

OLORON 

BAYONNE 

Monsieur 
RICHARD                  

Philippe  

B.P. 40003  

64990 MOUGUERRE 
BAYONNE 

Monsieur 
ROQUES                       

Michel  

1 Rue de Poge  

40130 CAPBRETON 

PAU 

BAYONNE 

Madame 
ROUILHES 

Béatrice 

46 Ave Fédérico Garcia Lorca 

64000 PAU 

PAU 

OLORON 

Madame 
ROZADA                     

Christine  

Maison St Benoit  

3 rue de Venise  

64600 ANGLET  

BAYONNE 

Madame 
RUIZ 

Stéphanie 

BP 4 

64110 JURANÇON. 

PAU  

OLORON 

Madame 
SAILLARD 

Karine 

1 Chemin de Baburet 

64800 ASSON 

PAU 

OLORON 

Madame 
SAINT PE 

Michèle 

1 rue Maurice Fanon  

40220 TARNOS 
BAYONNE 

Madame 
SEGOUFFIN                        

Caroline  

38 Route de Tarbes 

64320 IDRON 

PAU 

OLORON 
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Mandataires Adresses Tribunaux 

Madame 
SORE                       

Laetitia 

53 Bis avenue du Château d’Este  

64140 BILLERE 

PAU 

OLORON 

Madame  
TOURNIER 

Régine 

BP 50806 

64000 PAU Cedex 08 

PAU 

OLORON 

Madame 
VAN MEER  

Sabine 

Résidence Andere Beltza 

22 allée Maurice Ravel 

64200 BIARRITZ 

BAYONNE 

Madame 
VIGNEAU                

Patricia 

BP 5  

64530 PONTACQ 
PAU 

Madame 
VITRAC                    

Caroline  

B.P 80465 

64604 ANGLET Cedex 

PAU 

BAYONNE 

 

 
 c) personnes physiques préposées d’établissements habilitées au titre de l’article 
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles :  

� Madame GAROT Nathalie / Madame Eve FAUGAS en remplacement 

Désignées par le directeur du centre hospitalier des Pyrénées  

29, Avenue du Maréchal Leclerc  

64000 PAU  

Pour intervenir au centre hospitalier des Pyrénées 

 

� Madame BEURIER-RIBAUDO Véronique  

Désignée par le directeur de l’établissement public départemental  

64530 PONTACQ 

Pour intervenir  

- à l’établissement public départemental de PONTACQ-NAY 

- et par convention : 

- au centre hospitalier de PAU 

- à l’EHPAD de GARLIN 

- à L’EHPAD « la Roussane » de MONEIN 

 

 

� Madame MAZQUIARAN Caroline  

Désignée par le directeur du centre hospitalier de MAULEON  

4-6, Avenue de Tréville  

64130 MAULEON  

Pour intervenir  

- au centre hospitalier de MAULEON 

- à l’EHPAD de MAULEON 

- et par convention : 

- au centre hospitalier d’ORTHEZ 

- au centre hospitalier d’OLORON 

- au centre médico-social de COULOMME 

 

 

 

� Madame OXARANGO Armelle  

Désignée par le directeur du centre hospitalier de la côte basque  

64109 BAYONNE  

DDCS - 64-2020-04-27-004 - Arrêté fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs
ou de délégués aux prestations familiales 11



 

8 

Pour intervenir sur les sites ci-dessous et les établissements qui y sont rattachés : 

- le site de Saint-Léon à Bayonne 

- le site de Cam de Prats à Bayonne 

- le site Lormand à Bayonne 

- le site de St-Jean-de-Luz 

- et par convention à l’EHPAD Jean Dithurbide de SARE 

 

� Madame CLAVE Christelle  

Désignée par le directeur de l’Hôpital Marin d’HENDAYE  

64701 HENDAYE Cedex  

Pour intervenir sur l’Hôpital Marin d’HENDAYE 

 

� Madame CHEMBERO Mirentxu  

Désignée par l’Association CELHAYA,  

BP 42 - 64250 CAMBO-LES-BAINS 

Pour intervenir sur les établissements de CAMBO-LES-BAINS gérés par cette 

association 

 

 

ARTICLE 3 - La liste des services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités pour être 

désignés par les juges en qualité de délégués aux prestations familiales est ainsi établie 

pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 

a) personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans 
à compter de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de 
l’action sociale et des familles : 

Tribunaux de PAU et d’OLORON 

Association départementale de gestion des services d'intérêt familial (ASFA) 

23, rue Salengro - 64000 PAU  

Tribunal de BAYONNE 

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB) 

7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX  

 

ARTICLE 4 - La liste des personnes et services sociaux et médico-sociaux agréés ou habilités 

pour être désignés par les juges des tutelles pour exercer pour exercer des mesures 

d’accompagnement judiciaire est ainsi établie pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 

a) personnes morales gestionnaires de services agréées pour une durée de quinze ans 
à compter de la date de leur agrément au titre de l’article L. 471-2 du code de 
l’action sociale et des familles : 

 

Tribunaux de PAU et d’OLORON 

Association départementale de tutelle des majeurs protégés (ADTMP)  

42, Avenue Vignancour  - 64000 PAU 

 

Association départementale de gestion des services d'intérêt familial (ASFA) 

23, rue Salengro  - 64000 PAU 

 

Tribunal de BAYONNE 

Sauvegarde de l’enfance à l’adulte du pays-basque (SEAPB) 

7, Rue de Masure - BP 805 - 64108 BAYONNE CEDEX  
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b) personnes physiques exerçant à titre individuel agréées au titre de l'article  
L. 471-2 du code de l’action sociale et des familles : 

Tribunal de BAYONNE 

Madame BETBEDER  Cécile  

12, allée Haurat  - 64600  ANGLET   

 
 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, aux procureurs de la République 

près les tribunaux de grande instance de PAU et BAYONNE, aux juges des tutelles des 

tribunaux d’instance de PAU, OLORON et BAYONNE, aux juges des enfants des tribunaux 

de grande instance de PAU et de BAYONNE. 

 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa 

notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit 

hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 

543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

ARTICLE 7 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la 

cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 

Fait à Pau, le 27 avril 2020 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par 

délégation, 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

 
 

Véronique MOREAU 
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Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale  

 

 
                               Arrêté n° 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ modificatif 

Portant réquisition de l’hôtel Eco-Relais  –  

Rue de Strasbourg – 64 140 Lons 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

VU la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la Loi 20-2090 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19  
 
VU l’article L-2215 1° alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu l’article L. 2234-1 du Code de la Défense, 
 
Vu le décret n° 2020-423 du 14 avril 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 
mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
 
Vu l’arrêté n° 64-2020-03-23-002 en date du 23 mars 2020 portant réquisition de 
l’Hôtel ECO-RELAIS  
 
Vu l’arrêté modificatif n° 64-2020-04-10-004 en date du 10 avril 2020 portant 
réquisition de l’Hôtel ECO-RELAIS  
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale de la cohésion sociale 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER : La période de réquisition prévue à l’article 2 de l’arrêté du 23 mars 
2020 portant réquisition de l’hôtel Eco relais est prolongée jusqu’au 18 mai 2020 avec 
possibilité de prolongation ou de terme anticipé par un nouvel arrêté. 

 

ARTICLE 2 : L’article 3 de l’arrêté du 23 mars 2020 modifié par arrêté du 10 avril 2020 
portant réquisition de l’hôtel Eco relais est modifié comme suivant : 
 
Le propriétaire, également gestionnaire de l’hôtel sera directement indemnisé par 
l’Etat. 
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Les indemnités à allouer pour la réquisition de biens ou de services tiennent compte 
uniquement de la perte effective, c'est-à-dire matérielle, directe et certaine imposée au 
prestataire et résultant de l'application du présent arrêté de réquisition. De plus, la 
rétribution ne peut se cumuler avec une rétribution par une autre personne physique ou 
morale. 
 

Les modalités opérationnelles feront l’objet d’une convention entre le gestionnaire de 
l’hôtel et les services de l’Etat. 

 

Le propriétaire et gestionnaire des locaux réquisitionnés sera indemnisé à la fin de la 
période de réquisition.  
 
ARTICLE  3 : Les autres articles de l’arrêté sus visé sont inchangés. 
 
ARTICLE 4 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de 
la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques et notifié au gérant de l’hôtel Eco-relais. 
 
 

 

Fait à Pau, le 27 avril 2020 

Le Préfet 
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ARRETE  n° _______________

de levée de déclaration d’infection d’une exploitation atteinte
de tuberculose bovine

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (Annexe III,  section IX,
chapitre I) ;

VU le Règlement (CE) n°854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles
spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la
consommation humaine ;

VU la Directive modifiée 64/432/CEE relative à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges
intracommunautaires d’animaux des espèces bovine et porcine ;

VU le Code Rural, partie législative Livre II, Titre II, chapitres I à V ;

VU le Code Rural, partie réglementaire Livre II, Titre préliminaire, chapitre I et Titre II, chapitres III et VIII ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-019 du 18 février 2019, donnant délégation de signature à M. Alain
MESPLEDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2019-09-11-007  du  11  septembre  2019  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations portant subdélégation de signature ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté ministériel du 22 février 2005 modifié fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation
et de commercialisation des bovins, notamment ses articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la brucellose
bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine ;

VU l’arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003 modifié  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives
relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins;

VU l’arrêté préfectoral n° DDPP/2019-140 du 20 décembre 2019 déterminant les mesures particulières de
surveillance et de gestion de la tuberculose bovine dans le département des Pyrénées-Atlantiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DDPP/2019-139 du 20 décembre 2019 déterminant les modalités pratiques et les
particularités des opérations de prophylaxie des bovins dans le département des Pyrénées-Atlantiques;

VU l'arrêté  préfectoral  N°64-2019-04-09-06  portant  déclaration  d'infection  en  tuberculose  bovine  de
l'exploitation de M.  Jean  LAHERANNE sise  121 Chemin  de Bégué 64390 ATHOS-ASPIS (numéro
d’exploitation 64071001);

VU les trois contrôles consécutifs favorables des 16/04/2019, 18/06/2019 et 15/10/2019 réalisés dans le
cadre de la procédure d’abattage partiel ;

VU la  réalisation  les  4/02/2020  et  24/03/2020  de la  désinfection  des  bâtiments  d'élevage  M.  Jean
LAHERANNE (numéro d’exploitation 64071001) ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE
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ARTICLE 1er : Levée de déclaration d’infection

La déclaration d'infection de l'exploitation M. Jean LAHERANNE sise 121 Chemin de Bégué 64390 ATHOS-
ASPIS (numéro d’exploitation 64071001) prononcée par l'arrêté susvisé est levée.

ARTICLE 2 : Surveillance de l’exploitation après le repeuplement

Conformément aux dispositions de l’article 6 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié susvisé, le
troupeau bovin M. Jean LAHERANNE (numéro d’exploitation 64071001) est considéré comme présentant un
risque  sanitaire  particulier  au  regard  de  la  tuberculose  bovine  pendant les  dix  années  suivant  sa
requalification " officiellement indemne de tuberculose ".

Les mesures de surveillance renforcées suivantes sont mises en œuvre pendant cette période :

- dépistage de la tuberculose par IDC réalisée dans le cadre de la campagne annuelle de prophylaxie ;

-  réalisation d’une IDC, sur tout animal de plus de six semaines quittant l’exploitation, sauf à destination
d’un abattoir  ou d’un élevage d’engraissement bénéficiant de la dérogation prévue par l’article 15 de
l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié susvisé. Les tuberculinations réalisées avant la vente
sont valides pendant une durée de quatre mois.

ARTICLE 3 : Délai et voies de recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

-  soit  par  recours  gracieux auprès de l’auteur  de la  décision,  ou par  recours hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les deux mois
suivants,

- soit  par recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent par courrier ou par l’application
informatique « Télérecours » accessible, sur le site « www.telerecours.fr ».

Ces voies de recours ne suspendant pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le colonel commandant du groupement de
gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  de la  protection des  populations  des
Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune d’ATHOS-ASPIS le directeur du groupement de défense
sanitaire du Béarn et du Pays Basque et le vétérinaire sanitaire CHARBONNE - MAUDUIT à SAUVETERRE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 24 avril 2020
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déclarant d'intérêt général les travaux d'entretien des cours

d'eau situés ans le périmètre d'intervention du SIVU de

l'Agle et de l'Aulouze pour le programme 2020 et valant

déclaration au titre de l'article L. 214-1 du code de

l'environnement
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Arrêté préfectoral portant transfert et renouvellement de
l’arrêté préfectoral n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019

déclarant d'intérêt général les travaux d’entretien des cours
d’eau situés dans le périmètre d’intervention du SIVU de l’Agle
et de l’Aulouze pour le programme 2020 et valant déclaration

au titre de l'article L. 214-1 du code de l'environnement 

Bénéficiaire : Syndicat Mixte du bassin du gave de Pau
Technopole Hélioparc Pau-Pyrénées

2, avenue du Président Pierre Angot – CS 8011
64053 Pau Cedex 9

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l'eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à
leur entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la
protection  de  la  faune  piscicole  et  de  son  habitat,  L.  211-7  et  R.  214-88  et  suivants  relatifs  à  la
déclaration d'intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à
R.  151-37  relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs  
groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le  plan  de  gestion  du  risque d’inondation du bassin Adour-Garonne  (PGRI)  approuvé  par  le  Préfet
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-03-13-006  du  13  mars  2018  déclarant  d'intérêt  général  les  travaux
d’entretien  des  cours  d’eau  situés  dans  le  périmètre  d’intervention  du  syndicat  intercommunal  à
vocation unique de l’Agle et de l’Aulouze pour le programme 2018 et valant déclaration au titre de
l'article L. 214-1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019 portant renouvellement de l’arrêté préfectoral
susvisé ;

Vu  le  courrier  de  Monsieur  le  Président  du  syndicat  mixte  du  bassin  du  gave  de  Pau  en  date  du
18 février 2020 sollicitant le transfert et le renouvellement de l’arrêté sus-visé pour l’année 2020 ;

Vu l’avis du bénéficiaire transmis par courrier électronique en date du 17 mars 2020 sur le projet d’arrêté
qui lui a été transmis par courrier en date du 4 mars 2020 ;

Considérant que les travaux prévus permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource
en eau ; 

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer
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Considérant que les travaux, objet de la demande de renouvellement sont identiques à ceux prévus dans le
programme pour l’année 2018 et 2019 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er - Transfert de l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-13-006 du 13 mars 2018 relatif à la
déclaration  d’intérêt  général  et  valant  déclaration  au  titre  du  code  de  l’environnement
renouvelé par l’arrêté n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019 
Le bénéfice de l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-13-006 du 13 mars 2018 renouvelé par l’arrêté préfectoral
n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019 est transféré au syndicat mixte du bassin du gave de Pau.

Article 2 : Renouvellement de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019 
L’arrêté préfectoral n° 64-2019-04-11-007 du 11 avril 2019 est renouvelé pour l’année 2020.  Les travaux
sont réalisés dans le courant de l’année 2020 sur une période allant du 15 mars 2020 au 1 er mai 2020 et du
15 août 2020 au 15 novembre 2020.

Article 3 – Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 – Délais et voies de recours
Conformément  à l’article  L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente  décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dans un
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;

2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet. 

Article 5 – Publication et information des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant  une durée minimale d’un mois dans les mairies d’ Artix, Denguin,
Labastide-Cézéracq, Labastide-Monréjeau, Lacq et Serres-Sainte-Marie où l'opération doit être réalisée. Un
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des maires au service chargé
de la police de l’eau de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.

Le  présent  arrêté  est  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée de quatre mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Article 6 - Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les maires d’Artix, Denguin, Labastide-
Cézéracq, Labastide-Monréjeau, Lacq et Serres-Sainte-Marie, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office français de la biodiversité sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au syndicat mixte du bassin du
gave de Pau par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 19 mars 2020,
Pour le Préfet par délégation, 
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DDTM

64-2020-04-27-002

Projet AP autorisation Instrumentation falaise Urrugne

CD64-2

Arrêté préfectoral autorisant le CD 64 à procéder à l'instrumentation de la falaise de la corniche

RD 912 au niveau du PR 3 (secteur5) commune d'Urrugne en application de l'article L 414-4 du

code de l'environnement
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Arrêté préfectoral 
autorisant le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques à

procéder à l’instrumentation de la falaise de la Corniche RD 912 au
niveau du PR 3 (secteur 5), commune d’Urrugne

en application de l’article L 414-4 du code de l’environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L 414-1 à L 414-7 et R 414-23 et suivants ;

Vu la liste des 51 sites désignés ou transmis à la commission européenne pour faire partie du réseau Natura
2000 dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 2012-167-0013 du 15 juin 2012 fixant la liste des documents de planification, programmes,
projets, manifestations ou interventions, ne relevant pas d’un régime administratif d’autorisation, d’ap-
probation ou de déclaration et soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département
des Pyrénées-Atlantiques, conformément au IV de l’article L 414-4 et à l’article R 414-27 du code de
l’environnement ;

Vu la  demande d’autorisation présentée par le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques pour l’ins-
trumentation de la falaise de la Corniche RD 912 au niveau du PR 3 (secteur 5), commune d’Urrugne,

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet 

Considérant l’urgence des travaux et les enjeux de sécurité publique,

Considérant que l’étude d’évaluation des incidences Natura 2000 présentée par le pétitionnaire démontre de
manière justifiée que les travaux n’auront pas d’impact significatif sur les objectifs de conservation du
site Natura 2000 FR7200775 « Domaine d’Abbadia et corniche basque »

Arrête :

Article 1er :
Le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques est autorisé à procéder à l’instrumentation de la falaise
de la Corniche RD 912 au niveau du PR 3 (secteur 5), commune d’Urrugne , dans les conditions du présent
arrêté.

Article 2 :
Conformément aux engagements pris par les pétitionnaires dans son dossier de demande d’autorisation, les
travaux seront réalisés de jour, sur une durée de deux semaines, sans intervention sur le milieu marin.
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service environnement,
montagne, transition écologique

et forêt N°
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Article 3 :
La présente autorisation n’est délivrée qu’au titre du régime propre Natura 2000 tel que prévu à l’article L
414-4 du Code de l’environnement sans préjudice des autres autorisations éventuellement requises au titre
d’autres réglementations.

Article 4 : Toutes les mesures devront être prises pour limiter au maximum la propagation du covid19, les
participants devront respecter les gestes barrière et limiter les contacts.

Article 5:
Une copie du présent arrêté sera notifiée aux pétitionnaires et affichée pendant la durée des travaux en mai-
rie d’Urrugne. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire
d’Urrugne.

Article 6 : Délais et voies de recours
La présente décision est susceptible, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notifica -
tion, de faire l’objet :

• d’un recours administratif gracieux devant le préfet des Pyrénées-Atlantiques, autorité signataire de 
cette décision, ou d’un recours administratif hiérarchique devant le ministre chargé de l’environne-
ment.

• d’un recours devant le tribunal administratif de Pau.

Article 7:
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune
d’Urrugne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché à la mairie d’Urrugne.

Pau, le 27 avril 2020

Le Préfet

Eric Spitz
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64-2020-04-27-001

Arrêté donnant délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire et de comptabilité générale

de l'Etat
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Arrêté donnant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 

 
 

LE PREFET des PYRENEES

 

 

 

VU la loi organique n° 2001

VU la loi d'orientation n° 92
la République ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 
départements et des régions ;

VU le décret n° 2015-510 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des 
des services de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010
16 février 2010 et par le décret n° 2010

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 
des finances publiques

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 
publique  

VU le décret du 11 septembre 2017 nommant Mme Marie
finances publiques, en qualité de directrice départementale des finances publiques des Pyrénées
Atlantiques ; 

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant Eric SPITZ, préfet des Pyrénées

VU la décision de la directrice départementale des finances publiques en date du 23 avril 2020 
portant nomination de M. Philippe POULAIN, administrateur des financ
direction départementale des finances publiques des Pyrénées
directeur du pôle pilotage et ressources à compter du 4 mai 2020

Sur proposition du secrétaire 

 
 
 
 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté donnant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 
comptabilité générale de l’Etat 

LE PREFET des PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de 

213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des 
départements et des régions ; 

 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010
16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ; 

208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs 
des finances publiques ; 

707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ; 

1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

le décret du 11 septembre 2017 nommant Mme Marie-José GUICHANDUT, administratrice générale des 
finances publiques, en qualité de directrice départementale des finances publiques des Pyrénées

le décret du 30 janvier 2019 nommant Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques

a décision de la directrice départementale des finances publiques en date du 23 avril 2020 
portant nomination de M. Philippe POULAIN, administrateur des financ
direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, en qualité de 
directeur du pôle pilotage et ressources à compter du 4 mai 2020 ; 

du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

 

Arrêté donnant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 

ATLANTIQUES 

août 2001 relative aux lois de finances ; 

relative à l'administration territoriale de 

relative aux droits et libertés communes, des 

portant charte de déconcentration ; 

Préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010-146 du 

tif au statut particulier des administrateurs 

707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction 

relatif à la gestion budgétaire et comptable 

José GUICHANDUT, administratrice générale des 
finances publiques, en qualité de directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-

Atlantiques ; 

a décision de la directrice départementale des finances publiques en date du 23 avril 2020 
portant nomination de M. Philippe POULAIN, administrateur des finances publiques à la 

Atlantiques, en qualité de 

Atlantiques, 
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ARRETE 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Philippe POULAIN, administrateur des 
finances publiques, adjoint auprès de la directrice départementale des finances publiques des 
Pyrénées-Atlantiques à effet de : 

 signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, 
conclusion, mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par 
l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à l’équipement de 
la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, ainsi que 
l’ordonnancement de toute recette se rapportant aux attributions et activités de la direction 
départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques. 

 recevoir les crédits des programmes suivants : 

 n° 156 - «Gestion fiscale et financière de l’Etat et du secteur public local», 

 n° 218 - «Conduite et pilotage des politiques économique et financière», 

 n° 723 - «Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'Etat». 

 procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les 
titres 2, 3 et 5 des programmes précités . 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses ainsi que sur 
l’émission et la signature des titres de recettes. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe POULAIN, administrateur des 
finances publiques à effet de : 

  signer, dans la limite de ses attributions et compétences, toute déclaration de conformité en 
matière d’opérations d’inventaire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la 
constatation des droits et obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de 
la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Article 3 : Demeurent réservés à la signature du préfet des Pyrénées-Atlantiques : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée 
du contrôle financier en matière d’engagement des dépenses. 

- l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat du programme 833 - avances sur le 
montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes. 

Article 4 : M. Philippe POULAIN, administrateur des finances publiques, peut, en tant que de 
besoin et sous sa responsabilité, donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité 
dans les conditions prévues par l’article 44 du décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004. 

Article 5 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou 
actes relatifs aux dossiers instruits par M. Philippe POULAIN devront être signés dans les 
conditions suivantes : 

1- dans le cas d'une signature exercée par délégation : 

 POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES                                                                                                          
ET PAR DELEGATION 

L'ADJOINT DE LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
(suivi du prénom et du nom du délégataire) 
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2- dans le cas d'une signature subdéléguée par l'adjoint de la directrice départementale des finances 
publiques : 

 POUR LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES                                                                                                          
ET PAR SUBDELEGATION 

(suivi du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation) 
 

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice 
départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques et l'adjoint de la directrice 
départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

        Fait à Pau, le   

        Le préfet, 

 
 
 
        Eric SPITZ 
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Préfecture

64-2020-04-27-003

Arrêté donnant délégation de signature en matière de

pouvoir adjudicateur

Arrêté de délégation de signature DDFIP
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Préfecture

64-2020-04-07-002

arrêté du 07 avril 2020 autorisant la Société LABORDE

SAS à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire sur la

commune de Camou-Cihigue
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Sous-préfecture d'Oloron

64-2020-04-24-002

Arrêté portant autorisation du marché ouvert situé sur la

commune de Tardets-Sorholus
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Liberté   • É  galité   •   Fraternit  é      
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Sous-préfecture d’Oloron-Sainte-Marie

Arrêté n° 64-2020-04-
portant autorisation du marché ouvert situé sur la commune de Tardets-Sorholus

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code la santé publique, notamment son article L. 3131-1;

Vu  la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire ;

Vu la demande du maire de Tardets-Sorholus en date du 22 avril 2020 sollicitant l’autorisation d’ouverture
du marché sur sa commune ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant que l’article 8 du décret du 23 mars 2020 prévoit que la tenue des marchés, couverts ou non et
quel  qu’en  soit  l’objet,  est  interdite ;  que  toutefois  le  représentant  de  l’État  peut,  après  avis  du maire,
accorder  une  autorisation  d’ouverture  des  marchés  alimentaires  qui  répondent  à  un  besoin
d’approvisionnement de la population si les conditions de contrôles mis en place sont de nature à garantir la
santé publique ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
Tardets-Sorholus répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit
donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une
organisation  et  de  contrôles  de  nature,  d’une  part,  à  garantir  le  respect  des  mesures  d'hygiène  et  de
distanciation  sociale,  dites  «  barrières  »,  définies  au  niveau  national  et,  d’autre  part,  l’interdiction  de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

Vu l’urgence ;

Sur proposition du Sous-préfet d’Oloron Sainte-Marie 
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ARRÊTE

Article 1 :

Par dérogation au principe d'interdiction des marchés prévu à l'article 8 du décret 2020-293 du 23 mars 2020,
et dans les conditions prévues au même article, le marché ouvert alimentaire situé sur la commune Tardets-
Sorholus est autorisé bimensuellement le lundi de 8h00 à 13h00 à compter du 4 mai et jusqu'à la fin de
l'état d'urgence sanitaire. 

Article 2     :  

Devront notamment être mises en œuvre les prescriptions suivantes :

1°  Les  marchands  ou  forains  informeront  leur  clientèle  au  moyen  d’un  dispositif  à  leur  convenance
(affichette)  des  gestes  barrières  et  des  bonnes  pratiques  d’hygiène :  pas  de  poignées  de  mains  ou
d’embrassade, ne pas toucher les produits exposés, respecter une distance minimale d’un mètre entre les
clients.

2° Une distance minimale de 3 mètres entre chaque étal devra être respectée.

3° Le marché devra disposer d’une ressource en eau potable à disposition des marchands et des forains.

4° Chaque étal devra disposer d’une réserve d’eau propre et d’un dispositif de lavage et désinfection des
mains (gels hydroalcoolique ou équivalent).

5° Les marchands veilleront lors de la manipulation d’objets potentiellement souillés (caisses – argent…) à
se désinfecter les mains. L’usage des gants sera possible dès lors que les bonnes pratiques d’hygiène seront
respectées (lavage et désinfection des gants).

Article 3 :

La présente dérogation peut être retirée à tout moment en fonction de l'évolution de la situation sanitaire ou
en cas de non respect des conditions d'organisation propres à garantir la santé publique, et notamment de non
respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7 du décret 2020-293 du 23 mars 2020.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux  auprès  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de
l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 5 :

Le sous-préfet  directeur  de cabinet,  le sous-préfet  de l'arrondissement  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  colonel
commandant de groupement de la gendarmerie départementale, le maire de Tardets-Sorholus sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est transmis au procureur de la République
de Pau et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Oloron, le 24 avril 2020

P/Le Préfet,

Le Sous- Préfet d’Oloron-Sainte-Marie

Signé Christophe PECATE
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